

	
	
	



MODÈLE DE DOCUMENT DE PROJET (PRODOC) MOWIP – 4e cycle de programmation (2026)
Toutes les sections doivent être intégralement remplies quelles que soient les modalités de financement sollicitées :
1re partie - Informations sur l’entité candidate
	Personne signataire autorisée du bénéficiaire du Fonds[footnoteRef:2] [2:  En signant ce document, les personnes représentantes autorisées confirment que l’entité accepte la responsabilité juridique et financière des financements du Fonds, conformément au protocole d’accord (MoA/MoU), et que le gouvernement, l’organisme des Nations Unies participant ou la direction de la mission autorise la participation au projet soutenu par le Fonds de l’Initiative Elsie. La personne signataire autorisée doit être l’entité gouvernementale de coordination, le ou la responsable de l’agence/fonds/bureau de programme de l’ONU ou le ou la chef·fe d’appui à la mission (CMS) désignée, selon le cas applicable à l’entité bénéficiaire du Fonds.] 


	Nom de l’organisation 
	

	Adresse de l’organisation
	

	Prénom et nom de famille
	

	Poste / Grade / Titre
	

	Signature et sceau officiel
	

	Date
	

	Adresse électronique professionnelle : 
	

	Numéro de téléphone :
	



	Entité nationale/institution bénéficiaire[footnoteRef:3] [3: L’entité nationale renseignée est l’institution de sécurité qui bénéficiera directement des activités soutenues par le Fonds. La personne représentante autorisée de l’institution (ex. ministre de la Défense ou équivalent, chef·fe de la police) doit signer pour attester de la responsabilité institutionnelle. Lorsque les financements du Fonds sont directement versés à un gouvernement national bénéficiaire, le ou la ministre compétente (ex. ministre de la Défense/Forces armées ou ministre de l’Intérieur) peut également signer. Lorsque l’entité nationale entre en partenariat avec une organisation de l’ONU participante, seuls les représentants institutionnels sont tenus de signer.] 

	Entité d’exécution[footnoteRef:4] [4:  L’entité d’exécution désigne une organisation à laquelle est déléguée la responsabilité de mise en œuvre des composantes substantielles du projet, et qui doit signer afin d’officiellement approuver le document PRODOC. L’entité d’exécution peut être le bénéficiaire du Fonds ou une entité tierce désignée dans le PRODOC approuvé ou dans les modalités de mise en œuvre. Le bénéficiaire du Fonds conserve la responsabilité globale de l’utilisation des financements versés par le Fonds. Les organisations fournissant des services sous contrat (ex. services techniques, collecte de données, formation ou communication) ne doivent pas apparaître ici, mais dans le budget, et le cas échéant, dans la 1re partie « Principaux partenaires du projet ».] 


	Nom de l’organisation 
	
	Nom de l’organisation
	

	Adresse de l’organisation
	
	Adresse de l’organisation
	

	Prénom et nom de famille
	
	Prénom et nom de famille
	

	Poste / Grade / Titre
	
	Poste / Grade / Titre
	

	Signature 
	
	Signature 
	

	Cachet
	
	Cachet
	

	Date 
	
	Date 
	

	Adresse électronique professionnelle :
	
	Adresse électronique professionnelle :
	

	Autre adresse électronique : 
	
	Autre adresse électronique : 
	

	Adresse

	
	Adresse
	

	Numéro de téléphone :
	
	Numéro de téléphone :
	



	Responsable du projet / point focal de l’entité nationale
	Responsable du projet / point focal de l’organisation de l’ONU participante

	Nom de l’organisation
	
	Nom de l’organisation
	

	Adresse de l’organisation
	
	Adresse de l’organisation
	

	Prénom et nom de famille
	
	Prénom et nom de famille
	

	Poste / Grade / Titre
	
	Poste / Grade / Titre
	

	Signature
	
	Signature
	

	Cachet
	
	Cachet
	

	Date 
	
	Date 
	

	Adresse électronique professionnelle :
	
	Adresse électronique professionnelle :
	

	Autre adresse électronique :
	
	Autre adresse électronique :
	

	Adresse
	
	Adresse
	

	Numéro de téléphone :
	
	Numéro de téléphone :
	



	Résumé budgétaire : Veuillez remplir toutes les lignes du tableau. Si vous ne sollicitez pas de prime aux unités fortement paritaires, laissez vide la partie correspondante.

	Financement de projet La durée maximale d’un projet MOWIP est de 24 mois.
	Durée du projet (en mois)
	

	
	Montant du financement flexible de projet sollicité
	US$

	Prime aux unités fortement paritaires
Les primes sont versées sur une période maximum de trois ans 
	Nombre d’unité(s) fortement paritaire(s) :
	

	
	Nombre d’années consécutives de déploiement de(s) unité(s) :
	

	
	Prime aux unités fortement paritaires - année 1 
	US$

	
	Prime aux unités fortement paritaires - année 2 
	US$

	
	Prime aux unités fortement paritaires - année 3
	US$

	
	Total de la prime aux unités fortement paritaires
	US$

	Budget total sollicité :
	Grand total (financement projet + prime)
	US$



	Exigences liées à l’Approche harmonisée des transferts monétaires (HACT) et à la Politique de diligence voulue en matière de droits de l’homme (PDVDH). Veuillez cocher chaque case pour confirmer avoir pris connaissance de votre obligation d’aider le Fonds à effectuer les vérifications suivantes :

	Conditions de la HACT, détaillées dans la Section 8 du Manuel des opérations du Fonds - (voir site internet du Fonds)
	Oui  ☐	      Non  ☐

	Conditions de la PDVDH, détaillées dans la Section 8 du Manuel des opérations du Fonds - (voir site internet du Fonds)
	Oui  ☐	      Non  ☐



	PDVDH et HACT : Suite à la conduite des évaluations HACT et PDVDH, veuillez décrire les principales actions et mesures d’atténuation que le T/PCC accepte de réaliser :

	PDVDH :




HACT :







	Cadre de résultats du Fonds de l’Initiative Elsie : Indiquez le principal résultat auquel contribuera votre projet (ne cochez qu’une seule case) :

	☐Résultat 1 : Amélioration des connaissances des obstacles spécifiques à chaque pays limitant le déploiement de femmes en uniforme dans les missions de maintien de la paix de l’ONU.
	☐ Résultat 2 : Accroissement du déploiement significatif des femmes en uniforme dans les missions de paix des Nations Unies.



	Les Organismes des Nations Unies participants assumeront l’entière responsabilité opérationnelle et financière des fonds décaissés par l’Agent d’administration. Ces fonds seront gérés par chaque organisme des Nations Unies participant conformément à ses règlements, règles, directives et procédures internes. Chaque organisme de l’ONU participant créera un compte du grand livre séparé pour la réception et de l’administration des fonds qui lui seront versés par l’Agent d’administration par l’intermédiaire du compte du Fonds. Le compte du grand livre séparé sera administré par chaque organisme des Nations Unies participant conformément à ses règlements, règles, politiques et procédures internes, notamment en matière d’intérêts. Ce compte sera exclusivement soumis aux procédures d’audits internes et externes prévues par les règlements, règles, politiques et procédures de nature financière applicables à l’organisme de l’ONU participant.


	☐ Cochez cette case pour accepter les conditions



	Principaux rôles et organisations en soutien au projet : Les entités candidates doivent remplir le tableau ci-dessous, si applicable.
Cette section présente les organisations autres que le bénéficiaire des fonds ou les entités d’exécution, et qui apporteront leur soutien à la mise en œuvre du projet. Ces organisations contribuent à la conception ou la réalisation du projet mais n’assument aucune responsabilité programmatique ou financière vis-à-vis du Fonds, et ne sont pas signataires du PRODOC. Elles peuvent intervenir dans le cadre d’accords contractuels, de coopération ou de prestation de services auprès du bénéficiaire des fonds, et fournir une expertise technique, de recherche, en formation, en communication ou autres domaines.
Remarque : Renseignez une organisation dans ce tableau ne lui accorde pas le statut de bénéficiaire des fonds ou d’entité d’exécution, et n’implique aucune responsabilité directe vis-à-vis du Fonds.

	Organisation
	Rôle dans le projet
	Type d’engagement[footnoteRef:5] [5: Par exemple : fournisseur de services contractés, partenaire de coopération technique, partenaire de recherche, fournisseur de formation, conseil...] 


	
	
	

	
	
	



2e partie - Informations et justification du projet MOWIP
	Modèles de partenariat MOWIP avec le DCAF :
Quel modèle de partenariat MOWIP-DCAF votre institution  souhaite-t-elle conclure ? 
Veuillez lire le document « Note Explicative 1 - Mise en œuvre de modèles de partenariat et accès au Cornell GSS Lab et au Service d’assistance MOWIP du DCAF » (EN - FR - SP) portant sur les trois modèles de partenariat : A, B ou C.
	Indiquez : A, B ou C dans la case ci-dessous

	
	



	Intitulé de votre projet [20-30 mots]

	




	Description et objectif (justification) du projet : [1 000-1500 mots]
Décrivez votre projet de façon claire et simple. Vos explications doivent couvrir les aspects ci-dessous.

REMARQUE : Merci de ne pas répéter ou résumer la méthodologie, échantillonnage ou étapes techniques MOWIP, car ces éléments figurent déjà dans le document de proposition technique MOWIP. Cette section doit se concentrer sur les besoins, les motivations, le contexte et les bénéfices attendus de l’institution.

a. Pourquoi ce projet est nécessaire ?

b. Pourquoi votre organisation sollicite-t-elle un financement auprès du Fonds ?
· Pourquoi avez-vous besoin de l’appui du Fonds pour ce projet ?
· Quelles principales difficultés ou lacunes ce financement vous permettra de surmonter ?

c. Vos efforts actuels
· Quelles activités avez-vous déjà entrepris pour accroître la participation significative des femmes en uniforme dans les opérations de maintien de la paix de l’ONU ?
· De quelle façon ce projet complètera ou renforcera les efforts déjà déployés ?

d. Partenariats Expliquez brièvement comment les organisations renseignées dans la 1re partie « Principaux rôles et organisations en soutien au projet » collaboreront et contribueront au projet ?

e. Autres soutiens ou projets
· Décrivez tout autre projet en cours ou prévu, soutien de donateur, ou activités de renforcement des capacités liés à la participation des femmes
· Renseignez qui fournit le soutien, le type de soutien et les aspects couverts par celui-ci.

Ces informations permettent d’assurer une bonne coordination et d’éviter toute duplication.


	






	Liens avec la réforme du secteur de la sécurité nationale et sa gouvernance : [350-400 mots]
Expliquez de quelle façon le projet se rattache à vos cadres institutionnels et nationaux plus larges.
a. Plans et politiques : Comment cette proposition de projet contribue aux plans d’action, politiques de genre, engagements juridiques de votre institution, ou à votre plan d’action national sur le programme Femmes, paix et sécurité ?
b. Soutien à la gouvernance et à la réforme du secteur de la sécurité nationale : Comment ce projet aidera votre institution à atteindre ses objectifs en matière de réforme du secteur de la sécurité, de professionnalisation, de gouvernance et de pratiques tenant compte du genre ?
c. Synergies institutionnelles et stratégiques : Expliquez brièvement comment ce projet s’articule avec les ministères concernés, les institutions nationales, les entités de l’ONU ou les acteurs de la société civile dans le contexte de la réforme du secteur de la sécurité ou des cadres de gouvernance nationaux.
REMARQUE : Restez brefs et centrés sur l’alignement — et non pas sur les activités du projet.

	








3e partie : Gestion de projet, suivi et reporting
	Cette section permet d’expliquer les modalités de gestion et de réalisation pratique du projet. Elle ne couvre pas la méthodologie MOWIP, qui sera décrite dans votre proposition technique. Veuillez donc de ne pas répéter ces informations ici. Si pertinent, vous pouvez brièvement confirmer les dispositions prises en renvoyant à la section concernée de votre proposition technique.
Remarque : la responsabilité globale demeure celle du bénéficiaire du Fonds (et de l’entité nationale désignée), y compris lorsque des fournisseurs de services techniques spécialisés contribuent à certains aspects de l’évaluation.

	Expliquez clairement les modalités de gestion et de réalisation du projet. [600-800 mots]
a. Gestion et redevabilité
· Qui assume la responsabilité globale de réaliser ce projet et est redevable auprès du Fonds en matière d’exécution, de performance et de reporting ?
· Confirmez brièvement les dispositions en matière de coordination entre le bénéficiaire du Fonds (organisme de l’ONU participant ou institution de sécurité), le partenaire/équipe d’évaluation et l’institut de recherche, tel que présentés dans la proposition technique, et expliquez qui sera redevable auprès du Fonds en matière d’exécution, de performance et de reporting globaux du projet ?
· Si pertinent, expliquez le fonctionnement de la redevabilité entre l’organisme de l’ONU participant et l’institution de sécurité, et qui sera l’unique responsable attitré envers le Fonds.

b. Rôles et coordination
· Qui sera responsable de gérer chaque partie du travail ?
· Selon quelles modalités sera articulée la coordination entre tous les partenaires (ex. réunions, lignes hiérarchiques, points focaux) ?
· Qui sera chargé d’assurer la réalisation des points d’étapes dans les délais impartis ?

c. Gestion de l’information
· Comment seront gérés les documents de gestion de projet et les rapports (ne comprennent pas les données de recherche MOWIP), et qui en aura la responsabilité globale ?

d. Composition de l’équipe
· Qui fera partie de l’équipe de gestion de projet, quelles compétences/rôles y apporteront-ils (ex. gestion de projet, finance, reporting, coordination) ?
· Comment vous assurerez-vous que les femmes sont activement impliquées dans l’équipe de gestion de projet et les prises de décision ?

e. Suivi et évaluation
· Quel est votre plan de suivi et évaluation des avancées du projet ?
· Qui sera responsable du suivi de la mise en œuvre ?
· Quelles mesures prendrez-vous pour assurer la livraison des activités et des produits dans les délais impartis ?

f. Alignement avec les exigences de reporting du Fonds
· Comment assurerez-vous votre conformité aux exigences de reporting du Fonds (voir 10e partie) ?
· Comment les informations seront-elles consolidées en vue des rapports trimestriels, annuels et final ?

g. Conséquences imprévues
· Des conséquences imprévues ou négatives pourraient-elles découler de ce projet ? Ex. résistance ou réaction négative aux réformes de genre ; incompréhensions ou craintes parmi le personnel ; surcharge de travail pour les femmes ; attentes irréalistes ; interprétation erronée ou mauvaise utilisation des résultats ; risques pour la confidentialité ou la confiance.
· Quelles mesures allez-vous prendre pour prévenir, gérer ou réduire ces risques ?


	












	Innovation [400 – 500 mots]
Expliquez clairement l’aspect innovant de votre projet et en quoi il constitue une nouveauté ou propose une approche différente dans votre institution. Il peut notamment s’agir de :
a. Utilisation pour la première fois d’une approche reconnue et fondée sur des éléments probants
b. Collecte et exploitation des données sur le genre de manière plus structurée
c. Aide apportée à l’institution pour apprendre, réfléchir et prendre de meilleures décisions
d. Création de nouveaux partenariats (ex. avec des organisations de recherche, de la société civile ou des partenaires de l’ONU)
e. Soutien à votre institution pour planifier de futures réformes et initiatives liées au genre sur la base de solides éléments probants.

Si votre institution a déjà réalisé des évaluations de genre par le passé, expliquez en quoi l’évaluation MOWIP sera différente, plus solide ou plus utile que les précédentes.


	






	Durabilité [300 – 400 mots] 
Expliquez concrètement comment votre institution pérennisera les changements engendrés par le projet à l’issue des financements du Fonds.
a. Quelles mesures seront mises en place pour poursuivre les activités et maintenir les résultats ?
b. Comment votre organisation propose-t-elle de continuer à établir des partenariats après la clôture du projet ?
c. Quelles politiques, systèmes, personnel ou budget supporteront la poursuite des efforts ?


	






4e partie - Prime aux unités fortement paritaires (à remplir uniquement si vous sollicitez cette prime) 
	Prime aux unités fortement paritaires [400 – 500 mots]
Dans cette section, expliquez comment votre unité satisfait aux exigences de la prime aux unités fortement paritaires, et comment cette prime sera utilisée pour renforcer la participation significative des femmes dans le maintien de la paix.
a. Remplir les exigences de la prime aux unités fortement paritaires : À l’aide des Termes de référence du Fonds  (Page 16), expliquez comment votre unité satisfera aux exigences suivantes :
· Les femmes sont pleinement intégrées dans l’unité
· Les femmes contribuent pleinement au mandat de la mission à travers toutes les tâches que l’unité est tenue d’accomplir 
· Les femmes servent à tous les grades, notamment à des postes de commandement, d’encadrement, et à des fonctions opérationnelles et techniques 
· Les femmes ne sont pas cantonnées à des rôles dictés par des stéréotypes de genre
· Le matériel appartenant aux contingents (MAC) approprié est fourni au personnel féminin et masculin
· L’unité respecte ou dépasse les normes de formation de pré-déploiement sur le genre  
· L’unité dispose des procédures adéquates pour gérer les cas de violences sexuelles et basées sur le genre (VSBG), de violences sexuelles liées aux conflits (VSLC), de harcèlement sexuel et d’exploitation et d’abus sexuels.

b. Activités pour satisfaire aux exigences de la prime aux unités fortement paritaires : Décrivez les activités que votre institution entreprendra pour répondre aux exigences ci-dessus.

c. Réinvestir la prime aux unités fortement paritaires Expliquez comment cette prime sera réinvestie par votre institution pour renforcer la participation significative des femmes.
· Quelles activités l’institution mettra en œuvre pour surmonter les obstacles, conformément aux recommandations de l’évaluation des obstacles MOWIP ?
· De quelle façon ces activités appuieront-elles des changements institutionnels, non seulement au niveau de l’unité mais de façon plus large dans l’organisation de sécurité ?
· Le réinvestissement doit accompagner des améliorations durables des politiques, des systèmes, des capacités et des conditions permettant à un plus grand nombre de femmes de participer pleinement et en toute sécurité aux opérations de maintien de la paix.

d. Augmentation annuelle obligatoire pendant les trois déploiements des unités fortement paritaires 
· Pour chacun des trois déploiements consécutifs d’unités fortement paritaires, le nombre absolu et le pourcentage de femmes de l’unité doit augmenter. Cette exigence s’applique même si votre unité remplit ou dépasse déjà les cibles de la Stratégie UGPS pour l’année de déploiement concernée.
· L’augmentation des femmes dans l’unité fortement paritaire, en chiffre et en pourcentage, doit découler de progrès institutionnels globaux. Les femmes ne doivent pas être réaffectées depuis d’autres missions ou unités simplement pour satisfaire à cette exigence.

	







5e partie - Cadre de résultats du Fonds 
Dans le tableau ci-dessous :
a) Remplissez pour chaque catégorie les pourcentages correspondant à votre institution de sécurité dans la cellule « données de référence ». 
b) Indiquez le pourcentage cible de femmes qui pourraient être déployées par votre institution pendant et après la mise en œuvre du projet, dans les trois prochaines années.
	Résultat principal du Fonds : Accélérer le rythme du changement en faveur d’une participation effective accrue des femmes en uniforme dans les opérations de paix des Nations Unies. 

	Description
	Indicateur
	Données de référence
	Cible

	Augmentation du nombre de femmes en uniforme déployées dans les missions de paix de l’ONU.
	Nombre et pourcentage (%) des femmes en uniforme chargées du maintien de la paix dans les opérations de paix de l’ONU (ventilé par catégorie militaire et policière) au cours de l’année de lancement du projet, à la fin du projet, et deux ans après la fin du projet.
	2026 (année de commencement du projet)

Nombre et ____% [catégorie]
Nombre et ____% [catégorie]
Nombre et ____% [catégorie]

	D’ici à ANNÉE (fin du projet)

Nombre et ____% [catégorie]
Nombre et ____% [catégorie]
Nombre et ____% [catégorie]


	
	
	
	D’ici à ANNÉE (deux ans après la fin du projet)

Nombre et ____% [catégorie]
Nombre et ____% [catégorie]
Nombre et ____% [catégorie]



Veuillez remplir le tableau portant sur le Cadre de résultats[footnoteRef:6] en utilisant l’Annexe 1 de la fiche explicative pour intégrer les indicateurs normalisés du Fonds. [6:  OBSTACLE ou PROBLÈME : Veuillez décrire, par ordre de priorité, les obstacles identifiés dans le rapport d’évaluation comme limitant la participation des femmes en uniforme aux opérations de paix, et auxquels le projet cherche à s’attaquer. 
OBJECTIF : Quel est l’objectif de l’activité proposée ? Décrivez les éléments nécessaires pour s’attaquer à l’obstacle ou pour l’éliminer. 
PRINCIPALES ACTIVITÉS : Décrivez les principales activités qui seront entreprises dans le cadre de chaque résultat indiqué précédemment. Plusieurs activités contribueront à l’atteinte d’un résultat. 
INDICATEURS : Un indicateur est une déclaration, qualitative ou quantitative, liée à certains aspects du résultat, qui vous permet de mesurer directement la réalisation du résultat. Les indicateurs doivent être spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes et temporellement définis (SMART). 
DONNÉES DE RÉFÉRENCE : Il s’agit de la valeur actuelle de l’indicateur, avant le début du projet et de la mise en oeuvre de l’activité 
PRODUIT/CIBLE : Il s’agit des produits mesurables découlant des principales activités (ex. 20 femmes militaires ont été formées pour devenir commandantes de patrouille, 30 commandants militaires de haut-rang ont reçu une formation sur l’importance de l’inclusion des femmes dans tous les aspects de la direction, de la planification et du déploiement militaire). Plusieurs produits contribueront à l’atteinte d’un résultat.] 

	Résultat no 1 du Fonds : Meilleure connaissance des obstacles au déploiement des femmes en uniforme dans les missions de maintien de la paix des Nations Unies.

	Objectif
	Activité 
	Produit(s)
	Description
	Données de référence
	Cible

	
	Une évaluation de référence visant à déterminer les obstacles et les possibilités de déploiement des femmes en uniforme est programmée.
	Une évaluation des obstacles est commandée et réalisée par [indiquer le nom de votre institution de sécurité]
	Le/la [indiquer le nom de votre institution de sécurité] va conduire une évaluation des obstacles en vue de recenser et d’analyser les obstacles qui empêchent le recrutement et le déploiement des femmes en uniforme dans les opérations de maintien de la paix de l’ONU. L’évaluation reposera sur la méthodologie MOWIP du DCAF.
	
	



	Résultat no 2 du Fonds : Augmentation de la participation active des femmes en uniforme dans les missions de paix de l’ONU.

	Objectif
	Activité 
	Produit(s)
	Indicateur(s)
	Données de référence
	Cible

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



6e partie - Proposition technique MOWIP - Annexe A (document fourni séparément)
Toute soumission MOWIP auprès du Secrétariat du Fonds, déposée par i) un pays fournisseur de contingents ou de personnel de police (T/PCC) ou ii) un organisme des Nations Unies participant en partenariat avec un T/PCC doit comporter en annexe une proposition technique. 
La proposition technique MOWIP permet d’expliquer comment le partenaire/l’équipe d’évaluation et l’institut/partenaire de recherche collaboreront pour mettre en œuvre chacune des étapes de l’évaluation MOWIP, conformément au modèle de partenariat convenu : A, B ou C. Les instructions et indications sur les informations à intégrer à la proposition technique MOWIP sont disponibles sur le site du Fonds de l’Initiative Elsie : Exigences relatives à la proposition technique MOWIP (EN-FR)
Les partenaires d’évaluation et les instituts de recherche apportent leur expertise technique dans le cadre de leur contrat avec le bénéficiaire du Fonds, mais n’assument aucune responsabilité opérationnelle ou financière.
7e partie - Calendrier du plan de travail MOWIP - Annexe B (document fourni séparément)
Toutes les soumissions MOWIP doivent utiliser le Modèle 4 DCAF-MOWIP « Calendrier du plan d’évaluation » (EN - FR - SP) pour planifier le calendrier de leur projet MOWIP en fonction de la situation et du contexte spécifique à chaque T/PCC. Le Modèle 4 du DCAF repose sur les meilleures pratiques tirées d’une quinzaine d’évaluation MOWIP, et fournit des indications claires sur la chronologie des activités de l’évaluation. 
Dans la colonne « Notes et dates spécifiques », les T/PCC doivent indiquer des informations sur la façon dont ils planifieront et mèneront à bien chaque activité des six phases suivantes : i) Préparation, ii) Fiche d’information institutionnelle, iii) Entretiens avec les personnes décisionnaires clés, iv) Enquête, v) Processus d’analyse des données, et vi) Processus de validation.
Les T/PCC doivent remplir le Modèle de calendrier du plan de travail MOWIP du Fonds et le joindre en tant que Annexe B.
8e partie - Budget détaillé MOWIP - Annexe C (modèle Excel fourni séparément)
Toutes les propositions de projet MOWIP doivent intégrer un budget précis et détaillé élaboré à l’aide du Modèle Excel de budget MOWIP. Aucun autre modèle de budget ne sera accepté. Le Modèle Excel de Budget MOWIP et la fiche explicative pour vous aider à remplir le modèle de budget sont disponibles sur le site internet du Fonds.
Important : Le budget détaillé doit intégrer toutes les activités de l’évaluation MOWIP. Chaque activité doit être associée à une ligne budgétaire. Si une activité ne figure pas dans le budget, elle ne sera pas financée et ne sera donc pas prise en compte dans le projet approuvé.
9e partie - Communication, plaidoyer et visibilité autour du projet
	Les activités de communication et de plaidoyer du Fonds se concentrent sur les résultats de projet et les leçons tirées en matière d’inclusivité dans le maintien de la paix.

Indiquez de quelle façon vous allez communiquer sur le projet MOWIP puis partager ses résultats afin que les conclusions de l’évaluation soient comprises et utilisées à des fins de changements institutionnels :

a. Public(s) cible(s) : Qui doit être informé ou impliqué, et pourquoi ? (ex. haute direction, personnel, institutions de formation, ministères concernés, partenaires de l’ONU, OSC, autres parties prenantes liées à la réforme du secteur de la sécurité ou à l’égalité des genres) ?

b. Outils et produits de communication : 
· Quelles méthodes de communication allez-vous utiliser pour avoir le plus d’impact sur vos publics cibles ? (ex. réunions d’information, ateliers, présentations, rapports, événements, site internet, newsletter, réseaux sociaux...) 
· À ce stade, il n’est pas nécessaire de connaître vos messages finaux, mais expliquez le type de produits ou d’activités que vous envisagez d’utiliser.

c. Calendrier
· Quand ces communications auront-elles lieu ? (Ex. Lancement de projet, au cours de l’évaluation, après validation des constatations, à la fin du projet...)
· Intégrez un calendrier pour la mise en œuvre de vos activités de communication.

d. Indicateurs : Comment saurez-vous que vos produits de communication ont bien atteint votre cible ? (ex. nombre de participants aux événements, partage des rapports, visites du site internet, portée sur les réseaux sociaux, retombées médiatiques).

e. Influence attendue : Quels changements espérez-vous que cette communication favorisera ? (ex. Plus grande prise de conscience de la direction, appui aux réformes, utilisation des conclusions dans les politiques ou la planification, renforcement de l’engagement institutionnel à l’égalité des genres...)

f. Responsabilités et ressources :
· Quel budget sera alloué aux activités de communication ? 
· Qui sera responsable de leur coordination et réalisation ?


	








10e Partie - Exigences du Fonds en matière de reporting, suivi et évaluation
Tous les rapports de projet doivent être élaborés à l’aide des modèles de rapport descriptif et financier du Fonds.
Conformément aux sections 11 et 12 du Manuel des opérations du Fonds (disponible sur le site du Fonds), tous les bénéficiaires du Fonds, en collaboration avec leurs partenaires d’exécution, doivent fournir les rapports suivants au Secrétariat du Fonds et veiller à ce que toutes les données fournies soient ventilées par sexe et signées par le bénéficiaire du Fonds, selon le calendrier suivant. Le Fonds enverra le modèle de rapport au point focal du projet deux semaines avant la fin de chaque trimestre. 

	
	Rapport 
1er trimestre
	Rapport 
2e trimestre
	Rapport 
3e trimestre
	Rapport 
4e trimestre
	Rapport annuel
	Phase de clôture du projet

	Période considérée
	1er janvier - 31 mars 
	1er avril - 30 juin
	1er juillet - 30 septembre
	1er octobre - 31 décembre
	1er janvier - 31 décembre
	Durée du projet : 

	Échéance d’envoi au Fonds
	15 avril
	15 juillet
	15 octobre
	15 janvier
	30 janvier
	Dans les trois mois suivant la date de clôture du projet 
Au plus tard le 31 mars 

	Type de rapport
	· Descriptif
· Financier
	· Descriptif
· Financier
	· Descriptif
· Financier
	· Descriptif
· Financier
	· Financier
	· Descriptif
· Financier

	Modèles de rapport
	· Rapport d’avancement trimestriel du Fonds
· Modèle de rapport financier du Fonds
	· Rapport d’avancement trimestriel du Fonds
· Modèle de rapport financier du Fonds
	· Rapport d’avancement trimestriel du Fonds
· Modèle de rapport financier du Fonds
	· Rapport d’avancement trimestriel du Fonds
· Modèle de rapport financier du Fonds
	· Modèle de rapport financier annuel du Fonds
	· Modèle de clôture de projet du Fonds
· Modèle de rapport financier du Fonds

	Vérification financière ponctuelle (pour les T/PCC uniquement)
	Le Fonds organisera un contrôle ponctuel indépendant à mi-parcours de la mise en œuvre du projet. 

	Relevés bancaires (pour les T/PCC uniquement)
	Lorsque le bénéficiaire est un T/PCC, l’institution de sécurité doit ouvrir un compte en banque distinct pour recevoir les subventions du Fonds. Le T/PCC devra fournir une copie des relevés bancaires de ce compte en banque, conformément aux exigences du Fonds en matière d’information financière.

	États financiers finaux certifiés et rapports financiers finaux
	Les bénéficiaires des financements doivent fournir des états financiers finaux certifiés et des rapports financiers finaux au Fonds/MPTFO dans les trois mois suivant la date de clôture du projet, et au plus tard le 31 mars de l’année suivante. 

	Évaluation post-projet
	Lorsque nécessaire, le Fonds organisera la conduite d’une évaluation post-projet menée par un·e consultant·e indépendant·e. 



	☐ Veuillez cochercette case pour accepter les conditions d’information financière ci-dessus.




11e partie - Évaluation de la gestion des risques associés au projet - Annexe D (document fourni séparément)
Une évaluation de la gestion des risques associés au projet doit être menée et jointe en annexe du document PRODOC. Veuillez utiliser le Modèle d’évaluation de la gestion des risques associés au projet, disponible sur le site internet du Fonds.
La section suivante énumère également les leçons et bonnes pratiques répertoriées lors de la conduite de plus de 15 évaluations MOWIP à ce jour. Les T/PCC et les partenaires d’exécution sont invités à accepter et à mettre en œuvre ces bonnes pratiques, spécifiquement axées sur la gouvernance, le maintien et l’inclusion d’une approche sensible au genre dans la collecte et le stockage des données aux fins de l’évaluation MOWIP.
	1. L’institution de sécurité accepte de communiquer à son personnel les objectifs de l’étude d’évaluation des obstacles et le caractère volontaire de la participation, ainsi que la garantie de confidentialité, de liberté d’expression et de protection contre les représailles.
2. Pour que l’équipe de recherche reste autonome et indépendante, il est préférable que le personnel des institutions de sécurité, y compris les agents de liaison pour les questions de genre, s’abstienne de participer à toute collecte de données pendant les processus d’enquête et d’entretien.
3. Veillez à ce que le processus de collecte des données, y compris les questions et la méthodologie, tienne compte des droits humains et de l’égalité des genres
4. Veillez à ce que les chercheurs et les enquêteurs soient formés aux questionnaires, à la manière de poser des questions délicates et aux stratégies permettant de faire face à des situations difficiles, par exemple lorsqu’un commandant ou un mari/une épouse exige d’accompagner une femme/un époux lors d’un entretien.
5. Veillez à ce que l’équipe d’enquêteurs soit mixte pour que des enquêtrices puissent mener les entretiens avec les femmes.
6. Pour les entretiens avec les principales personnes décisionnaires : 
a. La conduite d’entretiens avec les principales personnes décisionnaires est obligatoire, en face à face ou à distance. Ces entretiens ne peuvent pas prendre la forme d’un questionnaire à remplir. 
b. Veillez à ce que les chercheurs et les enquêteurs soient toujours déployés en équipe d’au moins deux personnes afin d’éviter tout préjugé, intimidation, malentendu ou interprétation erronée des réponses et des comportements des personnes interrogées.
7. Pour les enquêtes individuelles : veillez à ce que les enquêteurs interrogent les personnes en tête-à-tête, de préférence avec un ou une enquêtrice du même sexe.
8. Sécurité des chercheurs et des enquêteurs : Pour assurer la sécurité des chercheurs et des enquêteurs pendant l’évaluation MOWIP, répertoriez les risques spécifiques au contexte national et définissez des actions pour atténuer ces risques. Le Fonds demande à ce que les mesures d’atténuation suivantes soient envisagées et mises en œuvre par les T/PCC en fonction de leur contexte et de leur situation sécuritaire : 
a. Situation sécuritaire dans les zones nationales / régionales : les entités d’exécution sont invitées à agir en étroite coordination avec le ministère de l’Intérieur et/ou le ministère de la défense afin d’obtenir les informations les plus récentes sur la situation en matière de sécurité au niveau régional :
i. le Ministère de la défense/de l’intérieur doit informer l’équipe d’enquêteurs avant que celle-ci ne se rende dans les régions ou dans des lieux peu sûrs.
ii. Une fois le plan de collecte des données élaboré, classez les zones en fonction du degré de risque (faible, moyen ou élevé) qu’ils représentent. À partir de cette classification, élaborez un protocole d’engagement des parties prenantes pour chaque niveau de risque. 
iii. Assurez la coordination avec les autorités locales et/ou les responsables avant de partir en mission de collecte de données.
iv. Pour les zones à haut risque, envisagez de mener l’enquête par téléphone ou en ligne.
b. Protocole/instruction permanente en matière d’évacuation : Élaborez un protocole d’évacuation que le partenaire ou l’équipe d’évaluation devra suivre en cas de catastrophe naturelle, de pandémie ou d’incident de sécurité, par exemple : 
i. Braquage à main armée
ii. Enlèvement ou prise d’otages 
iii. Accident de la route.



Liste des annexes
Les annexes suivantes font partie intégrante du PRODOC MOWIP. Chaque annexe devra être entièrement remplie et envoyée au Fonds dans le cadre de la soumission du PRODOC MOWIP. 
A. Proposition technique MOWIP - Annexe A
B. Chronologie du plan d’évaluation MOWIP (plan de travail) (document fourni séparément)
C. Budget MOWIP - Fonds Initiative Elsie (document fourni séparément)
D. Évaluation de la gestion des risques associés au projet (document fourni séparément)
E. Données relatives au personnel des institutions de sécurité (inclus dans ce modèle - voir ci-dessous)
F. Données sur la planification des déploiements de l’institution de sécurité (inclus dans ce modèle - voir ci-dessous)
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Annexe E - Données relatives au personnel des institutions de sécurité
À remplir par l’institution de sécurité candidate (armée ou police) 
Militaire
	Grade
	Nombre de femmes
	% femmes
	Nombre d’hommes
	Total

	Officiers
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Autre grade /sous-officiers
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	



Par corps ou catégorie
	Grade
	Nombre de femmes
	% femmes
	Nombre d’hommes
	Total

	Combat
	
	
	
	

	Appui au combat
	
	
	
	

	Appui logistique
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	



Police
	Grade
	Nombre de femmes
	% femmes
	Nombre d’hommes
	Total

	Officiers
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	








Annexe F - Données sur la planification des déploiements de l’institution de sécurité 
À remplir par l’institution de sécurité candidate (armée ou police) 
Notes : 
1. Le Département des opérations de paix (DPO) (Bureau des affaires militaires et Division de police) est la seule autorité compétente pour sélectionner et déployer du personnel issu des pays fournisseurs de contingents et/ou de personnel de police (T/PCC) sur les opérations de paix de l’ONU. Les orientations du DPO en matière de planification des déploiements sur les opérations de paix de l’ONU figurent dans l’Appendice 3 des Termes de référence du Fonds.
2 Si un T/PCC prévoit d’augmenter le nombre de femmes déployées dans une catégorie, il devra appliquer une réduction équivalente du nombre d’hommes déployés.
3 Il est également recommandé au T/PCC de se concerter avec son agent de liaison DPO.

	Données relatives au personnel des institutions de sécurité - Planification des déploiements sur les opérations de paix de l’ONU

	
	Déploiements actuels - 2026
	Déploiements prévus - cibles 2027
	Déploiements prévus - cibles 2028
	Déploiements prévus - cibles 2029

	Personnel[footnoteRef:7] [7: OM = Observateur militaire, OEM = Officier d’état-major, OPI = officier de police individuel, UPC = unité de police constituée] 

	#H
	#F
	%F
	#T
	#H
	#F
	%F
	T
	#H
	#F
	%F
	#T
	#H
	#F
	%F
	#T

	OM
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	OEM
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Contingents
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	OPI
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	UPC
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
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